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Chères habitantes et chers habitants de Jorat-Mézières,

Tout au long des pages qui composent cette 8e édition de notre 
journal communal,

vous allez découvrir les informations essentielles qui faciliteront 
au quotidien votre relation avec notre administration, mais pas 
que…

Vous y découvrirez également l’engagement et les mesures 
prises par vos élu (e) s pour tenter de limiter l’impact communal 
sur la consommation énergétique ainsi que sur le réchauffement 
climatique.

Ces mesures qui se prenaient jusqu’à présent de manière 
ciblée et ponctuelle vont faire l’objet d’une feuille de route plus 
structurée avec la mise en place de notre PECC (Plan énergie et 
climat communal) débuté en 2024 et qui suite au sondage qui 
vous a été adressé nous accompagnera pour les années à venir.

Vous allez également constater que nous faisons des avancées 
en matière de numérisation des informations communales avec 
la mise en service ce printemps de l’application « iNotis ».

Vous y découvrirez encore toute la richesse de la vie culturelle 
et associative de notre belle commune par le biais des pages 
dévolues aux sociétés locales.

Je remercie toutes les personnes qui ont œuvré à la réalisation 
de ce journal et à vous chères habitantes et chers habitants de 
Jorat-Mézières, je vous en souhaite une excellente lecture ainsi 
qu’une très belle année 2024.

Nom de la Commune Jorat-Mézières

Localités rattachées Carrouge, Ferlens, Mézières

District   Lavaux-Oron

Adresse     Route du Village 35 
case postale 35 
1084 Carrouge

Téléphone  021 903 02 02

Courrier électronique administration@jorat-mezieres.ch

Site    www.jorat-mezieres.ch

Ville jumelle  Carrouge avec Carrouges France

Superficie – altitude 1107 ha – 742 m

Superficie des forêts 183 ha

Transports publics  Car postal,  

lignes 360, 362, 365 et 366

Nombre d’habitants • Jorat-Mézières : 3’177 
au 31.12.23 Par village : 
 • Carrouge : 1’485 
 • Mézières : 1’302 
 • Ferlens : 390

Taux d’imposition 71 % en 2024

Municipalité  7 membres

Conseil communal 55 membres
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Horaires d’ouverture de l’administration communale 
Dès le 1er juil let 2024

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

8h - 11h30 8h - 11h30 8h - 11h30 8h - 11h30 8h - 11h30

14h  - 17h

Possibilité de fixer un rendez-vous hors de l’horaire fixe :
avec les services de l’administration communale : 

tous les matins dès 7h30, ainsi que le mercredi en début 
d’après-midi en prenant contact avec l’administration au 

minimum 48h à l’avance.

!! NOUVEAU !! 
Depuis mars 2024, le bureau de l’Office de la population 
(Contrôle des habitants) vous accueille directement à droite 
après votre entrée dans la Maison de Commune à Carrouge. 
La bourse communale et le greffe municipal restent toujours 
accessibles dans l’autre bureau au rez-de-chaussée.

Horaire : Période estivale et vacances scolaires
Durant la période estivale, 
du 1er juillet au 16 août 2024, 
et toutes les vacances scolaires, 
le bureau communal est ouvert 
tous les matins de 8h00 à 11h30, uniquement.

ADMINISTRATION EN LIGNE

Les prestations suivantes sont 
disponibles via notre guichet virtuel :

 •  Annonce d’une arrivée

 •  Annonce d’un départ

 •   Changement d’adresse  
dans la Commune

 •  Commande et paiement  
d’une attestation d’établissement

 •  Inscription d’un chien

Le lien se trouve sur le site  

www.jorat-mezieres.ch

Services publics communaux
Service Contact Titre Téléphone E-mail
Greffe municipal Valérie Pasteris Secrétaire municipale 021 903 02 02 administration@jorat-mezieres.ch
 Marlène Muriset Secrétaire adjointe
 Valérie Ethenoz Secrétaire administrative
 Isabelle Jufer Secrétaire administrative
 Nicole Paschoud Secrétaire administrative
Bourse communale Christophe Péclard Boursier 021 903 02 02 bourse@jorat-mezieres.ch
 Cynthia Emery Boursière adjointe
 Serge Delessert Boursier adjoint
Contrôle des habitants Chantal Jaquier Préposée 021 903 02 02 population@jorat-mezieres.ch
 Myriam Marcuard Préposée adjointe 
Employés communaux Philippe Bach Responsable 021 903 26 17 voirie@jorat-mezieres.ch
 Sébastien Détraz Responsable adjoint
 Etienne Cherpillod Collaborateur
 Jean-Paul Gloor Collaborateur
 Martin Keller Collaborateur
 Adrien Poux Collaborateur
 Jean-Philippe Rod Collaborateur
 Florian Trolliet Surveillant du réseau d’eau 021 903 37 05 eaux@jorat-mezieres.ch
 Yann Pirolet Apprenti
Conseil communal  Blaise Vuille  Président
 Catherine Poncelet Secrétaire
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Horaires d’ouverture de la déchetterie 
de la Louye à Carrouge Fermée les jours fériés officiels

Horaires d’ouverture des Ecopoints 
de Carrouge et de Ferlens

Lundi Mercredi Vendredi Samedi

10h - 12h 8h30 - 11h30

15h - 18h30 15h - 18h30
13h - 15h 

réservé aux entreprises

Mercredi Vendredi Samedi

10h - 12h 8h30 - 11h30

15h - 18h30 13h - 15h réservé aux entreprises

Contact : Service de la voirie, 021 903 26 17 – mail voirie@jorat-mezieres.ch 
Pour obtenir de l'aide : Les personnes souffrant d’un handicap ont 

la possibilité de contacter l’administration communale au 021 903 02 02

Du 1er avril au 31 octobre (horaire d’été)

Du 1er novembre au 31 mars (horaire d’hiver)

Horaires d’ouverture de l’Ecopoint à Mézières
Horaire annuel

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

7h 30 - 19h00 7h 30 - 19h00 7h 30 - 19h00 7h 30 - 19h00 7h 30 - 19h00

   Samedi, dimanche et jours fériés officiels Fermé

Horaire annuel

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

7h 30 - 19h00 7h 30 - 19h00 7h 30 - 19h00 7h 30 - 19h00 7h 30 - 19h00 9h - 17h00

Dimanche et jours fériés officiels Fermé

Ferlens

Carrouge
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Départ de Pascaline Meusy
Pascaline a décidé de quitter notre Commune au 31 août 2023 pour un nouveau défi professionnel. Elle a débuté son activité au 
sein de la voirie, en tant qu’apprentie « Agente d’exploitation » au 1er août 2019. Après la réussite de ses examens, elle a poursuivi 
son activité au sein de la Commune, en tant qu’employée communale polyvalente pour le service extérieur et conciergerie.

Nous la remercions pour le travail accompli durant toutes ces années et lui souhaitons plein succès pour son avenir professionnel.

Arrivée de Jean-Philippe Rod
Jean-Philippe, qui habite la commune voisine de Ropraz, a rejoint les rangs de la voirie communale le 1er juillet 2023 avec 
un taux d’activité de 60%. Titulaire d’un CFC d’agriculteur, il a acquis diverses expériences professionnelles dont la taille, le 
déneigement, chauffeur, etc. A la voirie, il occupe le poste de remplaçant du fontainier et a diverses tâches dont la gestion des 
bancs de marché (demandes de réservation et entretien).

Arrivée de Jean-Paul Gloor
Jean-Paul, habitant Carrouge, a rejoint les rangs de la voirie communale le 1er août 2023. Titulaire d’un CFC de mécanicien 
automobiles, il a pu au fil des années étoffer son expérience dans ce métier. A la voirie, il s’occupe de l’atelier mécanique qui 
comprend l’entretien des véhicules. Il gère également la balayeuse et les poubelles communales.

Arrivée de Martin Keller
Martin, qui habite Villars-Tiercelin, a rejoint les rangs de la voirie communale le 1er septembre 2023 avec un taux d’activité de 
80%. Titulaire d’un CFC de forestier-bûcheron, il avait le profil parfait pour reprendre le poste, laissé vacant depuis quelques 
mois, de la gestion des forêts communales. Il s’occupe également des parcs-promenades, des cours d’eau et du réseau EC (eaux 
claires) – EU (eaux usées).

Arrivée de Christophe Péclard 
et départ de Patricia Dutoit
Christophe a rejoint la bourse communale au 1er juin 2024. Il reprend le poste de Patricia qui nous quittera au 31 août 2024. 
Nous ferons un texte pour ces deux personnes dans la prochaine édition du journal communal.

Bienvenue à tous les quatre et nous leur souhaitons beaucoup de plaisir dans leur fonction.

INFOS MUNICIPALES
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Voirie communale

Trolliet Florian
Florian a repris, dès le 1er juillet 2023, le poste de fontainier communal, laissé vacant suite au départ de Loïc Breitenstein.

Apprenti Yann Pirolet
Yann a terminé son apprentissage de deux ans d’employé d’exploitation en obtenant l’attestation fédérale de formation 
professionnelle AFP au sein de la voirie au 31 juillet 2023. Il a décidé de poursuivre sa formation, auprès de notre Commune, 
afin d’obtenir le CFC d’Agent d’exploitation, service voirie, dès le 1er août 2023 et ceci pour deux ans.

De gauche à droite : Martin Keller, Jean-Philippe Rod et Jean-Paul Gloor
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Composition de la Municipalité

La Municipalité, organe exécutif de la Commune de Jorat-Mézières, compte sept membres.

Patrick Emery, Syndic
Administration générale, ressources humaines, médias, gestion des déchets, déchetterie, transports publics
patrick.emery@jorat-mezieres.ch

Sonia Hugentobler, Vice-syndique
Routes, chemins, signalisation, terrains communaux, parcs, promenades, cimetières
sonia.hugentobler@jorat-mezieres.ch

Muriel Preti, Municipale
Services sociaux, instruction publique, enfance et jeunesse, temples et cultes
muriel.preti@jorat-mezieres.ch

Roland Galley, Municipal
Aménagement du territoire, informatique, défense incendie, PC, téléréseau + téléphones
roland.galley@jorat-mezieres.ch

Pierre Jordan, Municipal
Police des constructions, police, forêts, cours d’eau
pierre.jordan@jorat-mezieres.ch

Michel Rochat, Municipal
Service des eaux, épuration, éclairage public, gaz, électricité
michel.rochat@jorat-mezieres.ch

Grégoire Favre, Municipal 
Bâtiments communaux, centrale de chauffe, finances
gregoire.favre@jorat-mezieres.ch

De gauche à droite : Roland Galley, Grégoire Favre, Sonia Hugentobler, Pierre Jordan, Michel Rochat, Muriel Preti et Patrick Emery

Facture au format 
électronique / eBil l

PRATIQUE

Vous souhaitez recevoir 
vos factures au format 
électronique ?
Inscrivez-vous dès 
maintenant sur votre 
plateforme d'e-banking 
pour y valider les factures que 
vous recevrez de la Commune
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Service de Défense Incendie 
et Secours Oron-Jorat

COMITE DE DIRECTION (Codir)
Roland Galley, Président (Jorat-Mézières)
Anne-Cécile Uldry, Vice-présidente (Oron)
Jérôme Oberson (Servion)
Nicolas Fosserat (Maracon)
Stéphane Porchet (Ropraz)
Le CODIR a tenu douze séances en 2023

RETROSPECTIVE 2023
2023 restera une année mémorable à plusieurs titres. Sur 
le début de l’année, le SDIS se mobilisait pour organiser sa 
participation en tant qu’hôte d’honneur au 15e Comptoir de la 
Région d’Oron. Les attentes étaient grandes, à l’image de la 
dimension du stand mis à disposition : 300 m² à l’intérieur de la 
cantine, auxquels s’ajoutaient une surface tout aussi importante 
à l’extérieur, cela afin d’accueillir différentes démonstrations, 
pour le plus grand plaisir des 30’000 visiteurs accueillis tout au 
long de la manifestation. Le fort investissement de chacun, les 
relations de qualité entretenues avec le Comité d’organisation 
tout comme la collaboration active de l’équipe manifestation 
de l’ECA ont fait de cette manifestation un véritable succès.

Même si ce type d’engagement n’entre pas directement 
dans les missions d’un corps de sapeurs-pompiers, elle reste 
extrêmement importante pour valoriser ses activités auprès de 
la population notamment, qui imagine encore majoritairement 
que le service du feu est réservé aux professionnels. La 
présence du SDIS sur une manifestation de cette ampleur a 
donc une portée informative, mais permet aussi d’approcher 
un public plus jeune et potentiellement intéressé à rejoindre le 
corps en tant que sapeur-pompier volontaire. Pour développer 
encore la communication vers l’extérieur, une cellule « médias » 
a également été constituée. Parmi les premiers travaux 
réalisés, figurent la réalisation d’un nouveau site Internet et de 

nombreuses publications sur les réseaux 
sociaux, pour mettre en évidence la 
participation au Comptoir bien sûr, 
mais également les magnifiques 
résultats au concours cantonal 
ainsi que l’annonce pour la soirée 
d’information et de recrutement 
organisée en fin d’année. Sur un 
plan plus opérationnel, 2023 a été 
marqué par un nombre d’interventions en 
hausse par rapport à 2021 et 2022, avec 118 alarmes traitées.
La majorité des interventions ont eu lieu de jour (61 %), à 
l’inverse de l’année dernière (52 % de nuit et 48 % de jour). 
Ces alarmes concernaient principalement des feux (26 %) et 
des inondations (25 %). Les pollutions, quant à elles, restent 
assez stable. Il y a une certaine stabilité des interventions au 
niveau de la proportion de chacun des trains feux, par rapport 
à l’année précédente.
C’est en avril 2023 que le SDIS a connu le plus faible nombre 
d’interventions, alors que le mois de novembre a été le plus 
chargé, notamment en lien avec les éléments naturels.
Intervention à la prison Etablissement de détention pour 
mineurs et jeunes adultes EDM à Palézieux, sauvetage 
d’animaux ou de personnes, feux, inondations sont autant 
de missions qui ont été confiées aux sapeurs cette année. Il 
faut relever que 16 alarmes ont emmené le SDIS hors de son 
territoire habituel, avec des SDIS ou compagnies voisins. A 
l’inverse, d’autres SDIS, comme « Coeur-de-Lavaux », « Haute-
Broye » ou Lausanne sont venus appuyer les sapeurs lors 
d’interventions délicates.
Le nombre d’heures-hommes nécessaires à la réalisation de 
ces différentes missions a encore plus fortement augmenté 
(+100 %). Les événements météorologiques de la fin de l’année 
ne sont pas étrangers à cette situation, puisque la seule soirée 
du 14 novembre 2023 a nécessité l’engagement de 55 sapeurs 
qui ont totalisé pas moins de 280 heures d’intervention. 
Cet événement, qui 
compte pour une 
unique intervention 
dans les statistiques, 
aura permis de traiter 
44 sinistres différents 
sur la région, soit 
une dizaine de plus 
qu’en 2015, année du 
précédent record pour 
le SDIS Oron-Jorat.

Rapport du Cdt Yannick 
Arnould, adapté.

Roland Galley
Municipal

Répartition par type d’intervention
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Aménagement du territoire

Le Plan d’affectation au complet a été soumis au Conseil 
Communal le 7 février 2023. Les 5 oppositions maintenues 
ont été levées et l’ensemble du PACom a été validé par 
le législatif communal. Le dossier complet a ensuite été 
transmis, le 27 février 2023 à la Direction Générale du 
territoire et du Logement (DGTL) pour examen final par les 
services cantonaux.
Sur la base des préavis de ses services, le Département 
a émis un certain nombre de remarques et de demandes 
de modifications. Plusieurs rencontres entre la DGTL, 
la Commune et le bureau d’urbanisme ABA ont été 
organisées.
Pour la plupart des points en suspens, un terrain d’entente 
a pu être trouvé, parfois en faisant appel à un compromis 
satisfaisant les deux partis. Les modifications établies feront 

l’objet d’une mise à l’enquête complémentaire courant 
2024. Toutefois, aucun des points sujets à discussions ne 
concerne des parcelles privées.
Une pierre d’achoppement demeure : La Commune 
maintient sa demande concernant l’extension de la zone 
sportive du Pré l’Etang, ceci contre l’avis formel de la 
DGTL. Il est probable que cette zone soit exclue de la 
procédure d’approbation du PACom, afin de ne pas péjorer 
l’approbation du reste du plan. En attendant une nouvelle 
procédure d’examen préalable et une mise à l’enquête 
complémentaire, la procédure est suspendue. Rappelons 
néanmoins que les démarches ci-dessus ne concernent 
que les modifications demandées par le Canton et ne 
remettent pas en cause l’ensemble du PACom
A noter que l’ensemble du PACom « en l’état » est toujours 
consultable par tout un chacun au bureau communal ou sur 
le site internet de la Commune.

  Zone sportive du Pré l’Etang
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Questionnaire intercommunal des besoins Seniors

Résultats du questionnaire aux populations 
de Jorat-Mézières, Montpreveyres et Servion

Le taux de participation général a été de 21 %, soit 198 retours 
pour 935 invitations à participer. (17 % pour Jorat-Mézières). 
On ne constate aucune différence d’âge significative entre les 
retours au format papier et ceux effectués en ligne, via Internet.

Profils des répondants :
• Moyenne d’âge : 74 ans
•  38 % d’hommes ; 62 % de femmes. 

En moyenne, vivent dans leur commune depuis 33 ans
• 66 % en couple ; 30 % seuls ; 4 % en famille
• 13 % sont encore actifs professionnellement

Lieu d’habitation :
• 63 % font mention d’un centre défini dans la commune
• 98 % des Seniors désirent rester dans la commune

•  Ce qu’ils apprécient dans la commune : 
Le calme, l’environnement ou le cadre de vie, les services de 
proximité, la convivialité, les transports publics, les activités 
communales et associatives, la gestion de la commune par 
les autorités.

•  Ce qu’ils pensent pouvoir être amélioré dans la commune : 
Pour une majorité -> « rien » 
La sécurité routière, le manque d’activité et lieu de rencontre, 
la gestion des déchets et du littering, les transports publics, 
le manque de bancs publics, les appartements protégés, 
l’intégration des étrangers, l’éclairage public.

Qualité de vie, espace de rencontre et liens sociaux :
•  Avez-vous des personnes sur qui compter en cas de 

besoins ?
-  Oui, de la famille dans la commune (42 %)
- Oui, de la famille hors de la commune (62 %)
-  Oui, des connaissances dans la commune (53 %)
- Oui, des connaissances en dehors de la commune (36 %)
- Non (4 %)

Plus de 2 tiers répondent par la positive à au moins deux 
réponses.

Près de la moitié des répondants s’occupent de leurs proches :
- Plusieurs fois par mois (45 %)
- 1 à 2 jours par semaine (36 %)
- Plus de 2 jours par semaine (19 %)

 
 
 

Cette mobilisation représente une occupation :
- Faible à 56 %
- Moyenne à 33 %
- Forte à 10 %
- Très forte à 1 %

•  Y’a-t-il des moments où vous vous sentez seul ? 
- Jamais à 69 % 
- De temps en temps à 26 % 
- Régulièrement à 3 % 
- Tous les jours à 2 %

•  Seriez-vous intéressé si la commune possédait 
des logements protégés ? 
 Oui à 74 %  Non à 26 %

•  Êtes-vous membre d’une association ou 
d’un groupe actif dans la commune ?  
- Oui à 51 %  
- en dehors de la commune ? Oui à 33 %

•  Si de nouvelles activités ou événements étaient organisés 
dans la commune, souhaiteriez-vous y participer ? 
- Oui à 73 % 
- en dehors de la commune ? Oui à 55 % 
Forte corrélation avec la question précédente…

•  Avez-vous contact avec des personnes des communes 
voisines à la nôtre ?  Oui à 76 %

•  Participez-vous aux événements organisés par la commune ? 
 Oui à 51 %

•  Souhaiteriez-vous vous engager dans des actions dans l’un 
de ces domaines ? 
- Environnement : 36 % 
- Entraide : 26 % 
- Rencontre et liens sociaux : 21 % 
- Intergénérationnel : 17 % 
Autres : Aide informatique ; sports ; activités culturelles…

•  Rencontrez-vous des difficultés relatives au ramassage des 
déchets dans la commune ? 
 Oui pour 20 % - essentiellement car non-motorisés.

Les répondants font aussi mention d’inquiétudes 
environnementales. Ils souhaiteraient notamment pouvoir 
mieux faire le tri des déchets organiques

Roland Galley
Municipal
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Conclusion
•  Bon ancrage local de la population 

(communal et intercommunal)
•  Bonne vision des autorités locales et remerciements 

à celles-ci, notamment pour ce questionnaire
•  Désir de nouvelles activités, avec disposition 

à se déplacer
•  Logements protégés ou adaptés
•  Sécurité routière (tronçons à 30km/h demandés)
•  Gestion des déchets
•  Terrain propice pour la mise en place d’actions 

à destination des publics retraités

Que s’est-il passé depuis le sondage ?
•  Lancement d’une Action Communautaire avec Pro 

Senectute Vaud
•  Nouveaux fonds alloués à la politique communale pour 

les seniors
• Prise en compte des résultats concernant le logement
• Réflexion sur la gestion des déchets
• Offres des TP modifiées, nouveau service de bus postaux
•  Renforcement des collaborations intercommunales 

préexistantes
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A la suite du refus d’un préavis pour le remplacement 
de la chaudière de la Grande salle de Carrouge, il a été 
demandé à la Municipalité de réaliser une étude globale 
pour l’assainissement énergétique du bâtiment. Après avoir 
pris connaissance d’une première étude sommaire, le Conseil 
communal a octroyé, par préavis N° 05/2022, un crédit 
d’étude de Fr. 73’270.–. En parallèle, une concertation avec 
les utilisateurs principaux de la Grande salle a eu lieu, et il 
est rapidement apparu que les besoins des sociétés locales 
en surface de certaines parties du bâtiment n’étaient pas 
satisfaits. A la suite de cette concertation, un projet a été 
élaboré en proposant un agrandissement de la cuisine, des 
locaux supplémentaires pour du rangement et des vestiaires 
pour les sociétés locales ainsi qu’une réorganisation des 
sanitaires avec introduction de WC pour personnes à mobilité 
réduite. Une rampe d’accès au bâtiment est également 
proposée pour ces dernières.

L’agrandissement de la cuisine au niveau de la Grande salle 
permet la réorganisation des sanitaires au rez-inférieur. De 
même, l’agrandissement des locaux vers la scène permet 
l’agrandissement de la surface du rez-inférieur affectée ce 
jour à la garderie Les Libellules. L’intérieur sera entièrement 
rénové et une attention particulière sera portée à l’acoustique 
de la salle, dans l’optique du cinéma et des manifestations 
chorales ou musicales.

Images de synthèses représentatives
Parallèlement, le projet d’assainissement énergétique a 
été mené. Il consiste, en l’isolation complète périphérique 
du bâtiment, l’isolation de la toiture et la suppression des 
nombreux ponts de froids existants. La production de chaleur 
sera assurée par une pompe à chaleur air/eau, la distribution 
se faisant dans un nouveau circuit vers des radiateurs. Une 
installation de production électrique sera installée sur le toit 
du bâtiment.

Un préavis pour allouer un crédit à cette réalisation sera 
présenté lors du conseil du 25 juin 2024. L’impression du 
journal intervenant début juin, le résultat du vote ne sera 
pas connu et ne pourra pas dès lors figurer dans ce journal. 
L’intention de la Municipalité est de faire la mise à l’enquête 
durant l’été 2024, et de planifier les travaux sur la fin 2024 et 
l’année 2025.

A la suite de ces travaux, la commune et les sociétés 
utilisatrices disposeront d’un bâtiment restauré dans le 
respect de la bâtisse originale, assaini énergétiquement, 
offrant une meilleure utilisation des locaux et fournissant 
l’énergie électrique nécessaire à son exploitation.

Grégoire Favre
Municipal

Projet de transformation et d’assainissement 
de la Grande salle de Carrouge
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Dans le cadre de ses réflexions sur le climat et l’énergie, en 
relation avec le Plan Energie et Climat Communal (PECC), 
et dans l’optique d’achat de plus en plus systématique de 
véhicules électriques pour la voirie, la Commune a initié 
une stratégie d’investissements pour des installations 
de productions solaires. Si certaines installations sont 
projetées dans le cadre de rénovations et d’assainissement 
futurs des bâtiments communaux, l’opportunité d’installer 
des panneaux photovoltaïques sur les toits des bâtiments 
de la voirie et du SDIS à Mézières s’est rapidement 
imposée.

Ainsi, 173 panneaux de 430 W chacun, correspondant 
à une puissance totale de 74.4 KWc, ont été installés à 
l’automne 2023. La production solaire estimée est de 
87.MWh dont 7.65 MWH utilisés en autoconsommation, 
le solde étant exporté sur le réseau de la Romande 
Energie. La consommation totale des bâtiments est de 15 
MWH, l’autoconsommation représente donc 50 % de la 
consommation totale.

Le bâtiment de la voirie abrite la centrale de chauffe à 
distance de l’ASIJ, chauffant le collège du Raffort, les 
bâtiments de la voirie et du SDIS, la Grande salle de 
Mézières et l’Auberge communale. Une communauté 
d’auto-consommateurs avec l’ASIJ est en cours de 
création, afin que la production solaire puisse également 
être utilisée pour utiliser la centrale de chauffe, permettant 
une synergie et des économies sur les coûts d’énergie 
pour l’ASIJ.

Le crédit alloué à la Municipalité par le biais du préavis 
N° 08/2022 se montait à Fr. 137’000.–, montant auquel 
doit se soustraire une subvention d’environ Fr. 25’000.–. 
Le montant final des travaux réalisés est resté dans 
l’enveloppe budgétisée.

Installation de production d’énergie solaire 
sur les bâtiments de la voirie de Mézières
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Les salles communales sont très sollicitées
La commune de Jorat-Mézières met à disposition pas moins de 9 locaux (Grandes salles, salles et refuges) pour des locations à 
l’attention d’institutions, sociétés locales et de privés. Nous distinguons les locations ponctuelles, au nombre de 305 pour l’année 
2023, des locations dites hebdomadaires qui représentent à elles seules 25 locations hebdomadaires sur l’ensemble de l’année.

Vous trouverez ci-joint  
un récapitulatif des 
locations ponctuelles 
enregistrées sur  
l’année 2023, visualisant 
également la répartition 
par salles ainsi que  
celle entre les sociétés 
locales-institutions et 
les locations privées.

Avec l’accord des sociétés locales et des locataires externes utilisant hebdomadairement nos salles, nous vous dressons,  
ci-après, un récapitulatif des différentes activités artistiques et sportives. Vous aurez ainsi tout loisir par exemple de jouer d’un 
instrument de musique, de chanter, de visionner des films ou de faire du sport. N’hésitez pas à contacter les organisateurs via 
le contact mentionné dans le tableau.

Grégoire Favre
Municipal

Locations PONCTUELLES (hors locations hebdomadaires) 

 des locaux communaux - Récapitulatif par salle / année 2023  
 

Répartition entre « Institutions et sociétés locales » 
et  « Privés » 

TOTAL INSTITUTIONS ET SOCIETES 
LOCALES 

PRIVES 

 
CARROUGE , GRANDE SALLE 46 44 2 
CARROUGE, STAND DES MARAICHES 37 6 31 
CARROUGE, REFUGE DU GRAND-JORAT 8 8 
CARROUGE, SALLE GUSTAVE-ROUD 48 48 
FERLENS, SALLE DU CONSEIL 26 26 
MEZIERES, GRANDE SALLE 78 65 13 
MEZIERES, SALLE GENERAL-GUISAN 13 9 4 
MEZIERES, SALLE DES ENFANTS-BOURGEOIS 34 8 26 
MEZIERES, REFUGE DES ROCHES 15 1 14 
TOTAL DES LOCATIONS 
 305 133 172 

 
 

Locataires
Locations périodiques des locaux communaux

 jours et horaires d'utilisation 
(état au 01.04.24)

Contact
privilégié

Site 
internet

Lu. Ma. Me. Je. Ve. Sa. Di.

EMSF Ecole Musique 
Savigny-Forel-Jorat-Mézières

14h30 
à 20h

12h30
à 17h45

13h45
à 19h30

14h30
à 20h info-emsf@emvr.ch https://emsf.ch

Ecole Musique 
Fanfare du Jorat

13h 
à 20h

13h 
à 20h

13h 
à 20h

13h 
à 20h

9h 
à 16h em@fanfare-du-jorat.ch https://fanfare-du-jorat.ch/membres 

/ecole-de-musique

Fanfare du Jorat 20h 
à 22h

20h 
à 22h info@fanfare-du-jorat.ch https://fanfare-du-jorat.ch/

Gym Mézières / Dames / 
Jacqueline Blanc

9h 
à 10h blanc.jacq@gmail.com https://sites.google.com/site 

/gymmezieres/home

Gym Douce - Théra / 
Sabine Flach

9h30 
à 10h30 sabine.flach@bluewin.ch

Gi Gong et TaiChi /  
Victoria Dezuari

20h 
à 21h

8h 
à 9h 078 628 97 61

Biodanza / 
 Béatrice Debétaz

19h30 
à 21h30 beatrice.debetaz@gmail.com https://www.beadanse.ch

Yoga / Denise Rapin 9h15 
à 10h15 denise.rapin@citycable.ch

TaiChi / Sébastien Reysset 18h30 
à 20h30

sebastien@ 
yangfamilytaichi.ch

https://www.yangfamilytaichi.ch 
/mezieres-2-2/

Functional Training / 
Sylvie Vojtek

18h30 
à 19h30 Sylvie.vojtek@hotmail.com https://nutritionniste-coach-sport.ch/

Gym Ainés / 
Anne-Christine Lincoln

9h 
à 10h

lincolnannechristine@ 
gmail.com

Chœur Mixte de Carrouge / 
Nathalie Zweifel

minuit 
à 12h nathalie.zweifel@bluewin.ch https://www.choeurmixtedecarrouge.ch/

Cinéma du Jorat info@cinema-du-jorat.ch https://cinema-du-jorat.ch/

Yoga pour enfants / 
Vanessa Bitz vanessa.bitz@hotmail.com https://www.yogapourtous.ch/index.html
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Muriel Preti
Municipale

Né en 1969, Cédric Béguin 
est titulaire d'un doctorat en 
mathématiques et d'un certificat 
d'aptitude pédagogique de 
l'Université de Neuchâtel. Sa 
carrière professionnelle l'a amené 
à enseigner à tous les degrés de 
formation, du primaire au tertiaire. Il 
a été expert de la CDIP (Conférence 
suisse des directrices et directeurs 
cantonaux de l'instruction 
publique) autant pour des filières 
de la scolarité obligatoire que post-
obligatoire.

Pendant dix ans, il a assumé la 
direction de la Division santé 
sociale, arts du secondaire 2 jurassien. Sa sensibilité aux 
partenariats avec les acteurs culturels régionaux a été 
une grande motivation pour prendre la direction de 
l'Etablissement primaire et secondaire du Jorat, dans la 
perspective, entre autres, d'accentuer les synergies avec le 
Théâtre du Jorat et le grand Café-Théâtre Barnabé.

Pendant ces six dernières années, 
il a été responsable pour la HEP-
BEJUNE de la formation de 
tous les enseignants bernois, 
jurassiens et neuchâtelois aux 
nouveaux moyens romands de 
mathématiques. Son expertise de 
projets de grande envergure dans 
des régions géographiquement 
étendues seront un atout 
important pour mener 
sereinement la barque des écoles 
du Jorat ; bientôt 1'800 élèves et 
plus de 200 professionnels de 
l'éducation.

Gérer la croissance 
démographique de la région, développer une culture 
d'établissement forte, permettre à tous les enfants du 
Jorat, quelles que soient leurs origines, d'exploiter au 
mieux leur potentiel, tels sont les défis que se réjouit de 
relever le nouveau directeur que ses élèves reconnaissent 
déjà de très loin, du haut de ses 203 cm.

Le 23 avril dernier a eu lieu à la Grande salle de Mézières 
le lancement du projet « Actions Communautaires ». 
Fruit d’une collaboration entre les communes de Jorat-
Mézières, Montpreveyres, Servion et Pro Senectute Vaud. 
Cette démarche a pour but de susciter une dynamique 
communautaire qui favorise l’engagement des seniors. Elle 
leur permet de devenir acteurs de leurs propres projets et 
de créer des actions dans leur lieu de vie. Lors de la séance 
du 23 avril, les personnes présentes ont pu découvrir les 
résultats de l’enquête sur les besoins des seniors menée 
par le bureau Lausanne Région. Ils ont également eu 
l’occasion de s’exprimer sur les activités qu’ils aimeraient 
voir se développer dans leur commune.

Et maintenant ? Depuis avril 2024, un groupe d’habitants 
intéressés par la démarche se réunit régulièrement pour 
organiser des activités, encadré par l’équipe de Pro 
Senectute Vaud. Si vous avez plus de 60 ans et que vous 
avez une idée d’activité que vous souhaiteriez développer, 
ou que vous aimeriez simplement partager un moment 
convivial, n’hésitez pas à nous contacter !

Pour tout renseignement ou pour recevoir les informations 
relatives au projet et à ses activités, vous pouvez contacter : 
M. Théo Iliani au 078/671 33 49 ou par e-mail à l’adresse 
suivante : theo.iliani@vd .prosenectute.ch

Bienvenue au nouveau Directeur de l’Etablissement 
primaire et secondaire du Jorat

Lancement du projet « Actions Communautaires »
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De quoi parle-t-on ? 
Le DEP, c'est le dossier qui rassemble toutes vos informations 
de santé importantes. C'est comme si vous aviez un classeur 
dans le tiroir de votre bureau avec tous vos documents de 
santé, sauf que dans le cas présent, les documents sont virtuels 
et classés dans un dossier sécurisé, accessible par Internet.

Ces documents sont déposés par des professionnels de santé 
tels que rapport de sortie de l'hôpital, carnet de vaccination, 
ordonnances pour la pharmacie, rapports radiographiques, 
prises de sang, ou par vous-même : exemple, directives 
anticipées en cas de décès.

Quelle est son utilité ?
Il est là pour faciliter l'échange d'informations entre vous et vos 
soignants afin d'améliorer la coordination des soins, surtout en 
cas d'urgence et la qualité des soins. D'améliorer également 
la qualité de votre prise en charge par les professionnels de 
santé.

Et la sécurité ? 
Les soignants,es auxquels vous avez donné l'autorisation 
peuvent consulter votre dossier grâce à une clé virtuelle, un 
moyen d'identification numérique sécurisé et personnel. Grâce 
au « journal d'accès » de votre DEP, vous savez en tout temps 
qui accède à quel document. Le DEP est hautement sécurisé, 
une loi fédérale garantit la protection de vos données.

Comment ça fonctionne ? 
Vous pouvez ouvrir votre propre DEP si vous le souhaitez. 
Pour ce faire vous devez aller sur www.cara.ch et cliquer sur 
« J’ouvre un DEP ». Je vous dis tout de suite que c'est assez 
long et fastidieux !

Par contre, il existe des institutions pour vous aider à 
remplir votre DEP, notamment le Réseau Santé Région 
Lausanne dont la commune de Jorat-Mézières fait partie. Il 
y a un guichet à la Rue du Bugnon 4 à Lausanne, et encore 
mieux, des personnes formées, Mme Floriane Bornet et une 
collègue, viendront le mardi 10 septembre de 8h30 à 16h 
dans la salle Gustave Roud à Carrouge. En cas d’intérêt, 
il sera nécessaire de prendre rendez-vous au 021 341 72 50  
ou dep@rsrl.ch

Ces personnes de Réseau Santé Région Lausanne seront 
présentes pour remplir le questionnaire du DEP avec votre 
aide. Il faudra vous munir de vos cartes : AVS, AI, d'assurance 
maladie et d'identité.

Cette aide et ce document seront complètement gratuits.

Vous êtes le propriétaire de votre dossier DEP. C'est vous qui 
gérerez votre dossier, donc, c'est vous qui déciderez de qui y 
accède et quelles seront les informations données.

Si vous avez des questions, des remarques, vous pouvez vous 
adresser à Mme Muriel Preti, muriel.preti@jorat-mezieres.ch.

Muriel Preti
Municipale

Article sur le dossier électronique du patient = le DEP
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Le CAT Mézières établi dans les locaux de l’ancienne école 
primaire au cœur de Mézières a pris son envol et trouve sa 
vitesse de croisière.

Depuis son ouverture en août 2023, plus d’une quinzaine 
de personnes âgées présentant des troubles cognitifs 
légers à modérés fréquentent quotidiennement ce lieu 
accueillant et convivial. Tout au long de la journée, une 
équipe de professionnels du domaine social et médical 
propose diverses activités et animations telles que des jeux 
de mémoire, des ateliers culinaires, des promenades, des 
sorties, et même des soins d'hygiène. Toutes ces activités 
sont conçues selon un concept d'accompagnement 
spécifique axé sur les 4 M : Mémoire, Mobilité, Mieux-être 
et Manger.

Le Centre d'Accueil Temporaire (CAT) est une structure qui 
permet d'accueillir en journée, une ou plusieurs fois par 
semaine, des personnes âgées vivant à domicile, fragilisées 
par l'âge, un handicap ou l'isolement. Avec une capacité 
d'accueil de 25 personnes par jour, le CAT Mézières vise à 
soulager et soutenir les proches aidants et les familles en 
offrant un répit tout en favorisant le maintien à domicile des 
utilisateurs.

Les interactions sociales, les échanges entre individus et 
le renforcement des liens sociaux sont encouragés. Les 
proches aidants expriment leur satisfaction à travers des 
témoignages, soulignant l'importance du soutien lorsque 
leur proche est accompagné au CAT. Cela leur permet 
d'avoir plus de temps pour eux-mêmes et de se sentir 
soulagés dans leurs tâches quotidiennes, sachant que leur 
proche est heureux au CAT.

Le CAT propose également un service de transport qui 
assure la prise en charge des personnes vivant à domicile 
et les raccompagne en fin de journée, selon l'horaire choisi. 
Ces prestations sont financées par le Canton, avec une 
contribution financière des bénéficiaires.

Une équipe expérimentée et qualifiée de professionnels 
du domaine social et médical est disponible pour 
répondre à toutes les questions et organiser des visites 
du Centre d'Accueil Temporaire. Des informations 
supplémentaires sont disponibles sur le site internet 
www.fondationdurelais.ch.

Texte rédigé par M. Alexandre Gasser, Directeur adjoint 
auprès de la Fondation du Relais, en charge du CAT de Mézières

Un centre d’accueil des aînés à Jorat-Mézières

Infos et renseignements

CAT Mézières

Chemin du Crêt 2
1083 Jorat-Mézières

Tél. 021 903 07 90 ou 021 711 72 58



18 No 8 - juillet 2024

Le village de Ferlens a remplacé tout son éclairage vieillissant par un éclairage connecté.

Une gestion efficace de l’éclairage public est source d’importantes économies 
d’énergie.

En passant à la technologie LED et à la télégestion sur l’ensemble du village, 
nous réalisons une économie d’énergie de plus de 60 %. Cet éclairage possède 
une excellente durée de vie : 10 ans en moyenne soit 50 000 h. Le faisceau 
d’éclairage des têtes est par ailleurs plus directionnel et orientable. La télégestion 
permet de contrôler à distance les luminaires de l'éclairage public, ce qui réduit 
considérablement la consommation d'énergie. Les luminaires peuvent être 
allumés, éteints ou même ajustés en fonction des besoins réels, ce qui évite les 
gaspillages et optimise l'utilisation de l'énergie.

La télégestion permet de surveiller en temps réel l'état de l'éclairage public. 
Les problèmes peuvent être détectés et résolus rapidement, ce qui garantit un 
meilleur fonctionnement du système d'éclairage et une meilleure sécurité pour les 
utilisateurs.

Il est par exemple possible de réduire l'éclairage pendant les heures creuses de la 
nuit pour économiser de l'énergie, puis d'augmenter l'intensité lors d’événements 
ou de situations nécessitant une meilleure visibilité.

La télégestion pour l'éclairage public peut également contribuer à la réduction 
de la pollution lumineuse, qui est un problème croissant dans de nombreuses zones urbaines et rurales. Cela peut également 
jouer un rôle important dans la protection de la faune, en particulier de la faune nocturne, en limitant les effets néfastes de 
l'éclairage sur les animaux.

La Romande Energie a décidé de 
remplacer le vieux transformateur 
et d’enterrer les lignes aériennes 
de la route du Village, dans le but 
de renforcer le réseau. Cela doit 
permettre la circulation de l’électricité 
dans les deux sens afin de mieux 
intégrer la production d’électricité à 
partir d’énergie renouvelable.

Nous avons profité de cette 
opportunité pour changer tous les 
lampadaires de la route du Village 
et pour remplacer les têtes des 
lampadaires du reste du village.

Ferlens connecté, la télégestion de l’éclairage public

Michel Rochat
Municipal

Une nouvelle étape pour l’éclairage public connecté
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Logiciel IoT*

Un accès à tous les points lumineux via une plateforme.

Un tableau de bord, pour une gestion complète 
de l’éclairage public.

Cela permet de gérer : les programme d’intensité, l’inventaire, 
les défauts ainsi qu’un bilan énergétique.

* L'Internet des objets (IoT) est un réseau d'objets et de terminaux 
connectés équipés de capteurs (et d'autres technologies) leur permettant 
de transmettre et de recevoir des données entre eux et avec d'autres 
systèmes.

Exemple de la télégestion lumineuse

Gradation horaire personnalisée

100 % jusqu’à 22h, 50 % de 22 à 23h,

25 % de 23h à minuit et 10 % jusqu’à 5h.

La télégestion permet 
d'économiser de l'énergie, 
de réduire les coûts de 
maintenance, d'améliorer 
la qualité de service, 
d'optimiser l'éclairage 
en fonction des besoins 
spécifiques, de surveiller 
à distance l'état du 
réseau, de collecter 
des données pour des 
analyses approfondies 
et contribuer à la 
réduction de la pollution 
lumineuse.  Ces avantages 
contribuent à une gestion 
plus efficace et durable.
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Parking = lieu où les conducteurs se battent pour une parcelle 
de bitume comme des seigneurs féodaux pour une pièce de 
terre fertile.

Vous conduisez, cherchant désespérément cette place tant 
convoitée et enfin, comme une révélation divine, vous la voyez : 
une place de parking libre !

Mais attention, brave chevalier de la route, avant de vous 
réjouir trop vite, assurez-vous de respecter les règles de 
stationnement. Sinon, vous pourriez vous retrouver avec une 
amende aussi lourde que le poids de votre désespoir lorsque 
vous réaliserez que vous avez oublié de mettre votre disque 
de stationnement ou de regarder le panneau situé sur la place.

Ces petits bouts de papier qui semblent se multiplier plus 
vite que des lapins dans un champ de carottes, vous les 
recevez pour avoir garé votre voiture devant un panneau 
d'interdiction ou une mise à ban que vous n'aviez pas vu 
ou pour avoir dépassé le temps de stationnement autorisé. 
Il arrive aussi parfois que vous ayez défié les lois de la 
physique en tentant de stationner dans un espace beaucoup 
trop petit.

Mais ne désespérez pas ! Gardez le sourire et rappelez-
vous que même dans les moments les plus sombres du 
stationnement, il y a toujours une lumière au bout du tunnel. 
Et cette lumière, c'est souvent une autre place de parking 
libre à deux pas !

Sonia Hugentobler
Municipale

Ah, le monde merveilleux des places de parking !

Alors, bonne chance sur les routes, et que la force 
soit avec vous dans votre quête de la place parfaite !

Quant au parking gratuit, celui de l’Epinette, il se trouve à moins de trois minutes (à pied) des commerces ;  
c'est comme trouver un trésor caché. Profitez-en !

© asier_relampagoestudio
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Toutes mes sculptures sont taillées dans des blocs de marbre et granit 
réutilisés. Cela fait partie intrinsèque de ma démarche artistique. Car en 
les sculptant, je les sublime et leur redonne du sens et je remets aussi en 
question notre société de surconsommation.

Cela a pris un sens encore plus profond dans le cas de ces deux monuments 
qui sont sculptés uniquement dans d’anciennes pierres tombales récupérées 
lors de l’assainissement des cimetières qui a eu lieu l’an dernier. Ainsi, en plus 
de l’intérêt environnemental que signifie réutiliser ces pierres, cela permet de 
créer une passerelle entre passé et futur. C’est une façon de ne pas oublier et 
garder toujours présents ces anciens habitants de notre commune. Et c’est 
donc avec un profond respect et une grande tendresse que je sculpte ces 
pierres, car elles sont aussi pour moi le symbole de toutes ces familles, de 
tous ces amis qui sont venus se recueillir près d’elles.

La sculpture centrale du jardin du souvenir de Ferlens s’inspire de la légèreté, 
la fluidité, la blancheur de la fleur de pomme de terre, représentée sur son 
blason. Elle est sculptée dans un bloc de marbre Cristallina, un marbre blanc 
veiné de brun et de noir. C’est un des rares marbres suisses (tessinois) et 
c’était aussi l’une des pierres tombales que j’ai récupérées. Le socle déstructuré est en granit brun labrador et s’inspire de la 
façon dont nos sols se fissurent à cause de la sécheresse et de la crise climatique. Il devient donc un symbole d’espoir, avec 
la fleur prenant racine et s’ouvrant malgré tout et un symbole de lien entre passé et futur.

Pour le cimetière de Carrouge, il devenait aussi urgent de créer un nouveau monument du souvenir car il ne reste presque 
plus de place sur l’ancien.

Pour celui-là, et afin que chacun des deux jardins garde sa personnalité propre, le motif est différent même si la symbolique 
est similaire. Il y aura aussi un socle déstructuré, un peu plus grand que celui de Ferlens car le village est plus grand et qui 

aussi s’inspirera de la façon dont nos sols se 
fissurent. Il sera taillé dans plusieurs anciennes 
pierres tombales en granit bleu Labrador. Au 
centre on apercevra un personnage endormi, 
reposant paisiblement au cœur du monument. 
Ce personnage sera sculpté dans un bloc de 
marbre Bardiglio, un marbre gris venant d’Italie 
et dont la veinure rappelle un ciel légèrement 
nuageux.

Je me réjouis de terminer cette sculpture, qui 
sera posée dans le courant de cette année et 
d’avoir l’honneur de l’inaugurer courant 2025.

 

Texte rédigé par 
Isabelle Ardevol – IZA / 

www.sculpteur.eu

Jardin du Souvenir de Ferlens et de Carrouge
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Il y a 6 ans, la Municipalité a fait la démarche d’acquérir le 
premier véhicule électrique de la Commune. Depuis, le 
service a acquis plusieurs machines électriques, qui donnent 
entière satisfaction. De plus, la pose de panneaux solaires 
photovoltaïques, sur le dépôt de la voirie, permet d'être de 
plus en plus indépendant.

Nous avons sélectionné le Goupil G4 version allongée, un 
modèle de véhicule électrique qui répond spécifiquement 
aux besoins de notre service de voirie, notamment en 
termes de capacité de charge et d'autonomie. Ce véhicule 
est utilisé pour des tâches telles que le ramassage des 
déchets, l'entretien des espaces verts et la gestion des 
infrastructures publiques.

L'achat d'un véhicule électrique pour la voirie est une 
démarche écologique importante qui peut contribuer à 
réduire l'empreinte carbone de notre flotte de véhicules 
et à promouvoir la transition vers une mobilité plus 
durable. Cette démarche va dans le sens que veut 
donner la Municipalité concernant son Plan Energie et Climat 
Communal (PECC).

Depuis le début de l’année, celui-ci sillonne les rues de notre 
Commune à la grande satisfaction de la voirie.

Sonia Hugentobler
Municipale

Demande de crédit de Fr. 56'600.00– 
pour l’acquisition d’un nouveau véhicule électrique pour la voirie

Madame Maria Lombardi remporte un prix spécial 
et plante un arbre pour une journée mémorable

Lorsque le hasard sourit, il le fait parfois d'une manière 
inattendue et charmante. C'est exactement ce qui s'est passé 
pour Madame Maria Lombardi de Mézières, qui a remporté 
un prix spécial lors du loto des aînés.

Par une journée qui aurait pu être décrite comme humide et 
grise, Madame Lombardi s'est retrouvée à planter un nouvel 
arbre dans le verger communal accompagnée de vaillants 
employés de la voirie et municipaux.

Une fois l'arbre solidement enraciné, il était temps de célébrer. 
Et quel meilleur moyen de le faire que par un repas charmant 
et délicieux où les rires ont été aussi abondants que les plats 
savoureux qui leur étaient servis.

Merci pour ce moment fort sympathique :-)



 | COMMUNE INFOS | INFOS MUNICIPALES 23

Avancement des travaux à la route d’En Bas 
et au chemin Champ du Trey à Carrouge
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Au-delà de ce petit clin d’œil à l’actualité, il m’importe d’écrire 
quelques lignes au sujet des diverses étapes ayant conduit à la 
réalisation d’un canapé forestier.

Tout a commencé par une demande émanant de 
l’établissement primaire et secondaire du Jorat, visant à ériger 
une telle construction et demandant de lui indiquer le lieu le 
plus approprié.

Avant d’avancer une quelconque réponse, il est vivement 
recommandé de consulter les divers règlements et directives 
en vigueur, plus précisément l’instruction CoFo, traitant de 
l’école en forêt.

Cette instruction 
vise à préciser 
les procédures 
et les conditions 
d’autorisation de 
l’école en forêt. 
On entend par 
école en forêt 
toute activité 
p é d a g o g i q u e 
dans le milieu 
f o r e s t i e r , 
organisée tant 
par une école 
que par toute 

autre association. Les 
jardins d’enfants et autres ateliers en forêt sont par exemple 
considérés comme de l’école en forêt.

Les conditions d’autorisation de mise en place d’un canapé 
forestier ainsi que de petits aménagements fixes (ex. bâches, 
toilettes sèches,  etc.) sont aussi traitées dans ce document, 

tout comme la problématique des feux en forêt. Je rappelle 
au passage qu’il est interdit de faire du feu en forêt (art. 33 
LVLFo), sauf si la configuration et l’emplacement du foyer 
a été avalisé par le propriétaire et le garde forestier. Le feu 
devra être en permanence sous contrôle et devra dûment être 
éteint lorsque sa surveillance ne peut être assurée. Au-delà de 
ceci, les interdictions générales de faire du feu édictées par 
la Municipalité ou le Canton doivent scrupuleusement être 
respectées.

D’emblée, l’endroit des Maraîches, à proximité du stand de 
tir éponyme, s’est imposé comme le site idéal. Des toilettes, 
ainsi qu’une place pour grillades sont présentes et l’accès en 
voitures est garanti par tous les temps.

La structure de base, je dirais presque le gros œuvre a été 
effectué avec soin par une grande entreprise forestière ayant 
son siège dans la Commune. Quant à la seconde partie, 
réalisée en tissant des branches de noisetiers, elle a été réalisée 
avec entrain et bonne humeur par une classe de « grands » du 
collège du Raffort.

Pierre Jordan
Municipal

Canapé forestier du Jorat ? C’est un canapé de qualité. Et voilà !

Etape 1

Etape 2

Etape 3

Etape 4
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Plantation de châtaigniers par des jeunes « pousses » de la région

Durant cette même matinée du 15 mars 2024, une classe du 
collège Gustave Roud a rejoint le site pour mettre la main 
à la pâte, en plantant quelques dizaines de châtaigniers, 
sous la conduite de Martin Keller, collaborateur auprès de 
la voirie. Cette essence a été choisie pour ses capacités à 
faire face aux pics de sécheresse et de chaleur auxquels 
nous devons nous attendre dans le futur.

Quitte à me répéter, je me plais à souligner l’intérêt et 
l’enthousiasme manifestés par les petits et les grands 
élèves. Je tiens ici à les remercier de leur participation 
et à remercier également les enseignants, ainsi que Marc 
Rod, garde forestier et Martin Keller.

Si vos pas vous guident aux Maraîches, n’hésitez pas à venir admirer cette belle réalisation et même à vous asseoir 
quelques minutes pour écouter (sauf pendant les tirs) les gazouillis des nombreux oiseaux présents, tout ceci en 
respectant le site et, au moment de partir, en le laissant encore plus propre qu’à votre arrivée.
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Les brèves
Billet d’humeur : Ras-le-bol du manque de bienséance de quelques propriétaires de chiens !
Il fait bon vivre sur la Commune : la campagne et les forêts environnantes permettent plein de possibilité de promenades avec son animal de 
compagnie, mais qu’est-ce que ça peut énerver, au détour d’une balade, de constater des crottes de chien « oubliées » ou laissées dans un 
magnifique sachet coloré au bord de la route ou d’un chemin.
Ce sujet devient récurrent dans les plaintes d’administrés mais malheureusement force est de constater que des propriétaires de chien estiment 
normal, malgré les préventions qui sont faites et les nombreuses poubelles entretenues régulièrement par la voirie, de ne pas ramasser ce que leurs 
amis à quatre pattes génèrent.

Est-il utile de rappeler l’art. 21 chiffres 1 et 2 de la loi cantonale sur les chiens LChiens ?
1.  Il incombe au détenteur d’empêcher son chien de souiller le domaine public, les cultures et les espaces naturels.
2.  Il doit en particulier ramasser les déjections de celui-ci.

Que faut-il penser quand les déjections ornent des zones de détentes et que des enfants jouent justement dans ces zones ?
Que penser des déjections laissées dans les 
champs ? Peut-être que par méconnaissance, 
ou pas, certains propriétaires pensent que 
ça ne dérange pas si leur compagnon se 
soulage dans ces vastes étendues et que leur 
petite affaire peut rester sur place. Et bien 
non, les déjections canines empoisonnent 
les bovidés lorsqu’ils se nourrissent 
d’herbe qui a été souillée par les crottes. 
Les agriculteurs peuvent le constater lors 
d’avortement, douloureux et parfois mortel, 
au sein du troupeau de vaches qui sont 

causés par la néosporose, un 
parasite présent dans les 

déjections canines.

Ce billet d’humeur vient égratigner quelques propriétaires qui se reconnaîtront mais souhaite également relever que d'autres 
propriétaires s’acquittent respectueusement de la « petite affaire » de leur compagnon à quatre pattes, qu’ils en soient remerciés.

Source : Agri53.fr

Carte journaliere dégriffée commune

Il s’agit d’une offre contingentée disponible auprès des communes 
et des villes. Son principe est le suivant : plus vous réservez tôt, plus 
vous voyagez à prix réduit. 

Avec cette carte il est possible de voyager une journée entière à 
partir de Fr. 39.00 avec le demi-tarif et à partir de Fr. 66.00 sans demi-
tarif dans toute la Suisse, dans le rayon de validité de l’abonnement 
général. Le niveau de prix le plus avantageux est disponible jusqu’à 

10 jours avant la date du voyage. Cette carte est disponible pour la 
1ère et la 2e classe. Elle est en prévente, dès 6 mois avant le départ et 
jusqu’à la veille de celui-ci. Attention, elle ne peut pas être achetée 
le jour du voyage.

Votre Municipalité a décidé d’adhérer à ce concept et de proposer 
cette carte uniquement à ses habitants, pour des raisons liées 
au programme communal de facturation. Pour en bénéficier, il est 
nécessaire de se présenter au bureau de l’administration communale 
durant les heures d’ouverture.
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Activité économique – entreprise 

•  Toute personne ou entreprise qui exerce une activité 
économique indépendante, quelle que soit sa forme juridique, 
sur le territoire de Jorat-Mézières, est tenue de s’annoncer 
auprès de l’administration communale. 

•  Les modifications et nouvelles données doivent être annoncées 
dans un délai de trente jours.

Le formulaire d’annonce de nouvelle entreprise est à télécharger 
sur notre site internet :

www.jorat-mezieres.ch / 
cadre de vie / entreprises 
et commerces / activité 
économique - entreprise

Bois de feu 
La Coopérative Bois énergie Jorat-Broye, dont la 
commune de Jorat-Mézières est membre, commercialise 
du bois de feu pour cheminée, ainsi que des plaquettes 
de bois de chauffage et pour couverture de jardin. 

Informations et disponibilité des assortiments sur le site du 
Groupement forestier : https ://www.gfbj.ch

Pour commandes : info@gfbj.ch

Renseignements complémentaires : 
GFBJ, Groupement forestier Broye-Jorat, Z.I. de l’Ecorcheboeuf 
23, 1084 Carrouge

Marc Rod, garde forestier
079 638 05 21 ou info@gfbj.ch

Location des salles et refuges de la commune

Les demandes de location pour les différentes salles et refuges de 
la Commune doivent être déposées via le site internet à l’adresse 
suivante : www.jorat-mezieres.ch/locations

Nous rappelons que les demandes doivent être faites :
•  Au minimum un mois avant la manifestation pour les refuges ;
•  Au minimum trois mois à l’avance pour les salles communales.

Les locations pour la Ferme des Troncs, Les Chardouilles et le 
refuge de la Détente ne sont pas gérées par l’administration 
communale. Nous vous communiquons ci-dessous les liens qui 
vous donneront tous les renseignements nécessaires : 

Refuge La Détente
www.refugeladetente.ch ou sur notre site en suivant
www.jorat-mezieres.ch / locations / autres locations

Maison d’accueil des Chardouilles sur notre site en suivant 
www.jorat-mezieres.ch / locations / autres locations

Ferme des Troncs Association Jorat souviens-toi :
www.joratst.ch ou sur notre site en suivant
www.jorat-mezieres.ch / locations / autres locations

Application iNotis 
La Commune s’est dotée en avril dernier d’un nouvel outil 
de communication, l'application « iNotis ». Il s’agissait pour la 
Municipalité de trouver un programme permettant de transmettre 
des informations communales d’importance en plus des piliers 
publics et du site internet communal, ceci afin de toucher le plus de 
citoyens possible. Au 31 mai 2024, ce sont 456 utilisateurs qui ont 
téléchargé cette application, soit un taux de 14% de la population 
communale. N'hésitez pas à la télécharger pour rester informé.



28 No 8 - juillet 2024

Organismes utiles
Instances officielles
Services Rue Localité Téléphone

Agence assurances sociales (AAS) Le Bourg 11 1610 Oron-la-Ville 021 557 84 00
Caisse Cantonale Vaudoise de Compensation AVS Rue des Moulins 3 1800 Vevey  021 964 12 11
Centre social régional (CSR) Le Bourg 11 1610 Oron-la-Ville 021 557 19 55
ECA  Rue de la Tour 5 1095 Lutry 0800 721 721
Etat civil vaudois Rue du Simplon 18 1800 Vevey  021 557 07 07
Gendarmerie - poste d’Oron Le Bourg 11 1610 Oron-la-Ville 021 557 86 21
Justice de Paix Lavaux-Oron Rue Davel 9 1096 Cully 021 557 82 55
Office des faillites arrondissement Est vaudois Place de la Gare 5 1800 Vevey  021 557 13 00
Office d’impôt du district Rue du Simplon 22 1800 Vevey  021 557 10 00
Office des poursuites Lavaux-Oron Ch. des Versailles 6 1096 Cully 021 557 83 10
Office régional de placement (ORP) Av. C.-F. Ramuz 43  1009 Pully 021 557 19 10
ORPC Lavaux-Oron Rue de l'Industrie 15 Bis 1072 Forel (Lavaux) 021 338 03 60
Préfecture Lavaux-Oron Ch. de Versailles 6 1096 Cully 021 316 07 10
Registre Foncier de l’Est Vaudois Rue du Simplon 24 1800 Vevey  021 557 12 12
SDIS Oron-Jorat Rte de Lausanne 54a 1610 Oron-la-Ville 076 579 05 86  / 079 286 54 73

Ecole et Petite enfance
Services scolaires Rue Localité Lien internet Téléphone

Accueil Petite Enfance Réseau d’Oron - APERO Ch. du Centre 6 1077 Servion  www.reseau-apero.ch 021 903 14 13
Association des Parents d’Elèves du Jorat - APE Jorat Ch. du Clos du Brit 2B 1083 Mézières www.ape-jorat.ch 078 904 91 79
Association Scolaire Intercommunale du Jorat - ASIJ Ch. du Raffort 11 1083 Mézières www.asij.ch 021 557 35 08
Etablissement scolaire du Jorat EPS, Mézières Raffort Ch. du Raffort 11 1083 Mézières www.ecolesdujorat.ch 021 557 35 10
Etablissement scolaire du Jorat EPS, 
Collège Gustave-Roud Rte d’En-Bas 39 1084 Carrouge www.ecolesdujorat.ch 021 338 22 60
    
Garderies Rue Localité Lien internet Téléphone

Le Petit Panda Rue du Général Guisan 4 1083 Mézières www.petit-panda.ch 021 903 61 45
Les Libellules Ch. de la Grande Salle 1 1084 Carrouge www.reseau-apero.ch 021 903 40 41

Assistance - Aide
Services Téléphone

Association AI Oron t’aide 079 174 58 97 / 079 398 03 60
Cartons du Cœur région Oron  079 393 86 70
Fondation pour proches-aidants PRO-XY Lavaux-Oron, Coordinatrice régionale 079 590 61 30
Groupement chauffeurs bénévoles Oron, Mézières, Savigny et Forel 079 548 45 46
La main tendue  143
Aide téléphonique pour les enfants et les jeunes 147
Centrale des solidarités pour personnes isolées ou démunies au quotidien 0800 30 30 38
Pro Senectute  021 646 17 21

Paroisses
Paroisses Rue Localité Lien internet Téléphone

Paroisse du Jorat, 
Diacre Bertrand Quartier Ch. de l’Eglise 12 1081 Montpreveyres www.eerv.ch/region/la-broye/jorat/accueil 021 331 58 97
Paroisse catholique    
d’Oron-la-Ville Ch. du Chaney 3 1610 Oron-la-Ville www.cath-vd.ch/paroisses/oron 079 217 52 10
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Services médicaux
Services Responsables Lieu Téléphone

Urgences   
Ambulances, appel d’urgences   144

Feu, centrale d’alarme   118

Permanences médicales, Centrale des médecins de garde  1005 Lausanne 0848 133 133
Police, appel d’urgences   117
Rega   1414

Centre médical du Jorat  Rte de Servion 4-6-8, 1083 Mézières 
Médecine de famille Dr Chistopher Krayenbühl  021 903 11 23
 Dr Jean Perdrix  021 903 19 13
 Dr Jean-Michel Bigler  021 903 19 13
 Dr Biniam Shawul  021 903 19 13
 Dresse Jeanne de Montmollin  021 903 19 13
Psychiatrie - Psychothérapie Dr Carlos A. de Mendonça Lima  021 903 19 13
 Dr Dimitris Foskolos  021 903 19 13
Pédiatrie Dresse Sarah Pernet-Fattet  021 903 60 00
 Dresse Gaël Vadnaï  021 903 60 00
 Dr Manuel Torres  021 903 60 00
Cabinet dentaire Dresse Valérie Dormenval  021 903 59 03
Cabinet de physiothérapie Alison Garland de Rivaz  021 903 21 18
Chirurgie orthopédique Dr Georges-Edouard Barraud  021 903 11 23
Centre médico-social (CMS)  Le Bourg 40, 1610 Oron-la-Ville 021 907 35 50
Pharmacie du Jorat David Mack Rte de Servion 6, 1083 Mézières 021 903 02 60

Santé
Thérapies Contact Lieu Téléphone

Cabinet d’ostéopathie Victoria Dezuari  Rue du Théâtre 7, 1083 Mézières 079 445 35 86
Cabinet de physiothérapie Agnès Grenon Beysard Rte du Mottey 25, 1084 Carrouge 079 638 91 75
 Muriel Burkhard Rte du Mottey 25, 1084 Carrouge 078 805 94 16
 Sylvia Schär-Kuttel Rte du Village 35, 1084 Carrouge 021 903 17 21
Cabinet de psychothérapie et d’évaluation psychologique Christelle Dubacher  Ch. du Petit-Dévin 28, 1083 Mézières 077 507 14 54
Cabinet spécialiste en psychologie de l'enfance 
et de l'adolescence FSP Alison Laubscher Rte de l'Ecorcheboeuf 20, 1084 Carrouge 077 475 62 05
Cabinet d’ergothérapie Céline Christinat Rue du Théâtre 7, 1083 Mézières 078 679 22 98
 R’GO Jannet Zaal Rue du Théâtre 7, 1083 Mézières 078 853 57 69
 R’GO Sarah Donzallaz Rue du Théâtre 7, 1083 Mézières 079 547 34 99

Centre d'accueil temporaire CAT Rue Localité Téléphone

Fondation du Relais Ch. du Crêt 2 1083 Mézières 021 903 07 90

EMS Rue Localité Téléphone

Fondation EMS du Jorat - Résidence Praz-Joret Rte de Servion 36a 1083 Mézières 021 903 09 40
Fondation EMS du Jorat - Résidence Le Signal Rte du Signal 6 1080 Les Cullayes 021 903 11 66
EMS La Faverge Rte de Bulle 10 1610 Oron-la-Ville 021 908 09 08
EMS Le Flon Rte du Flon 19 1610 Oron-la-Ville 021 908 02 00

Animaux et forêts
Services Contacts Rue Localité Téléphone

Vétérinaire petits et grands animaux Julien Lador La Vy de Rue 3 1083 Mézières 021 903 01 01
Garde-faune Stéphane Mettraux Rte de Morrens 8 1053 Cugy 079 237 42 62
Garde-pêche Stéphane Furer Rte de Morrens 8 1053 Cugy 079 518 09 35
Garde-forestier Marc Rod Z.I. Ecorcheboeuf 23 1084 Carrouge 079 638 05 21
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Liste des préavis municipaux
soumis et acceptés par le Conseil communal

En 2023 - 2024, le Conseil communal de Jorat-Mézières a siégé à 4 reprises

Séance du 10 octobre 2023
Préavis No 10/2023
Ralentisseur à la Route de Servion à Mézières
Municipaux responsables : Sonia Hugentobler et 
Grégoire Favre (partie financière)

Préavis No 11/2023
Aménagement d’un arrêt de bus, d’un quai et d’un abri 
à vélos à Carrouge « Centre »
Municipaux responsables : Sonia Hugentobler et 
Grégoire Favre (partie financière)

Préavis No 12/2023
Arrêté d’imposition pour l’année 2024
Municipal responsable : Grégoire Favre

Séance du 8 décembre 2023
Préavis No 13/2023
Réfection de trois chemins agricoles, type AF – Etape 1
Municipaux responsables : Sonia Hugentobler et 
Grégoire Favre (partie financière)

Préavis No 14/2023
Demande de crédit pour établissement du dossier 
demande de subvention - réfection des chemins agricoles, 
type AF à Ferlens et Carrouge
Municipaux responsables : Sonia Hugentobler et 
Grégoire Favre (partie financière)

Préavis No 15/2023
Remplacement du système de l’éclairage public à Ferlens
Municipaux responsables : Michel Rochat et 
Grégoire Favre (partie financière)

Préavis No 16/2023
Budget 2024
Municipal responsable : Grégoire Favre

Séance du 26 mars 2024 
Préavis No 01/2024
Transformation et mise en conformité local garderie 
Les Libellules à Carrouge
Municipal responsable : Grégoire Favre

Préavis No 02/2024
Installation d’une climatisation dans les chambres 
de l’Auberge communale
Municipal responsable : Grégoire Favre

Préavis No 03/2024
Remplacement du système de l’éclairage public 
à Mézières – Etape 1
Municipaux responsables : Michel Rochat et 
Grégoire Favre (partie financière)

Préavis No 04/2024
Rénovation de la desserte forestière 
du Bois de la Côte – Etapes 2 et 3
Municipaux responsables : Pierre Jordan et 
Grégoire Favre (partie financière)

Séance du 25 juin 2024
Préavis No 05/2024
Remplacement du Règlement communal sur la taxe 
de séjour et sur la taxe sur les résidences secondaires
Municipal responsable : Patrick Emery

Préavis No 06/2024
Arrêté d’imposition pour l’année 2025
Municipal responsable : Grégoire Favre

Préavis No 07/2024
Gestion de la Municipalité et comptes communaux 
pour l’année 2023
Municipal responsable : Grégoire Favre

Préavis No 08/2024
Transformation et assainissement énergétique 
de la Grande salle de Carrouge
Municipal responsable : Grégoire Favre

Durant l’année 2023, la Municipalité a tenu 44 séances
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V IE  LOCALE

Formation premiers secours 
« Massage cardiaque avec défibrillateur » - BLS-AED

En regard aux formations premiers secours proposées 
sur le territoire communal, la Municipalité constate avec 
satisfaction un franc succès auprès de la population de 
Jorat-Mézières et s’en félicite. 

Elle a donc décidé de reconduire l’offre comme suit :
Type formation
BLS-AED complet de 4h, validée par un certificat  
BLS-AED-SRC, valable 2 ans et reconnu par le Swiss 
Resuscitation Council SRC.

Objectif général
A l’issue de la formation, l’apprenant sera capable, en 
attendant les secours professionnels, de maîtriser les 
gestes de base de la réanimation cardio-pulmonaire chez 
les adultes, les enfants et les nourrissons, en conformité 
avec les recommandations internationales. Cette formation 
permet de devenir Premier Répondant (First Responders).

Public cible
Toute personne, dès l’âge de 12 ans.

Dates 2024-2025
• 13 novembre 2024

• 12 mars, 4 juin et 12 novembre 2025

Horaire
De 18h à 22h

Lieu
Salle des Enfants Bourgeois 
à la route de la Croix-d’Or 6 à 1083 Mézières VD

Inscription
Via le site www.jorat-mezieres.ch / Cadre de vie / 
Santé, soins / Formation premiers secours 

Tarif
Habitant de Jorat-Mézières : 
formation OFFERTE tous les 2 ans
Non résident de la Commune : Fr. 90.- par personne 

Formateur
SwissMed Solutions SA, 
www.swissmedsolutions.ch
Responsable formation : Céline Pimentel 
079 636 33 14 - celine@swissmedsolutions.ch
Directeur : Christophe Roulin
christophe@swissmedsolutions.ch

Vous avez 18 ans révolu et avez suivi le cours BLS/AED 
reconnu SRC complet ? … alors n’hésitez plus, devenez 
« Premier Répondant ».
Informations sous : www.vd.ch/first-responders

Concept de la chaîne de survie avec alarme du First responders par le 144

Quelques chiffres :

•  Dans le canton de Vaud, chaque jour, 
2 personnes sont victimes d’un arrêt cardiaque ;

•  Seule 1 personne sur 20 survit ;
•  Plus de 70% de ces arrêts cardiaques se produisent 

à domicile, généralement durant la journée ; 
•  Une ambulance met en moyenne 13 minutes 

pour arriver sur place, un « premier répondant » 5 !

Six défibrillateurs 
sont à disposition en cas 
d’urgence cardiaque 
sur le territoire communal.

Informations sous :
www.jorat-mezieres.ch  / Cadre de vie / 
Santé, soins / Défibrillateurs
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Nonagénaires
Mme Verena Gindroz, 
née le 9 juin 1933
Mme Gindroz a été fêtée le 9 juin 2023, 
par les autorités municipales, en présence 
de sa famille, par un très bel après-midi 
dans son magnifique jardin très fleuri.

Verena Gindroz entourée de sa fille 
Catherine, Pierre Jordan, Gaetan, 
Béatrice et Jean-Luc, Noémie, 
Charlotte et Cédric. (de gauche à droite) 

Mme Marie-Madeleine Rod, 
née le 10 décembre 1933
Un beau moment partagé autour d'une tasse de thé avec 
sa nièce Jacqueline Chappuis-Rod (à gauche sur la photo),  
Mme Muriel Preti, et M. Roland Galley, Municipaux. Durant ce 
moment convivial de partage, ont été évoqués des souvenirs de 
Ropraz, son village, ainsi que des fêtes de Jorat Souviens-toi, 
auxquelles Mme Rod était une vive participante.

Mme Rod a été fêtée le 11 décembre 2023, à son domicile, 
par les autorités municipales.
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Nonagénaires
Mme Pierrette Cavin, 
née le 21 avril 1934 (ne désire pas de photo)
Cela fait 90 ans que Pierrette Cavin voit le Moléson, les Dents du Midi, la Montée du Ciel et côtoie les habitants du 
village. Elle qui a tenu 44 ans le kiosque avec ses journaux, stylos, tabac, bonbons, jouets, cartes et j’en passe, avant de 
prendre sa retraite à 88 an. Merci Mme Cavin pour les glaces que nous, enfants, avons pu venir acheter avec nos petits 
sous. Profitez de tous ces bons moments avec votre famille et vos amis,es.

Mme Cavin a été fêtée le vendredi 19 avril 2024, à son domicile, par les autorités municipales.

M. Jacques Bezençon, 
né le 23 avril 1934 
« Jacqui » Bezençon et Madie Grin 
entourés de Muriel Preti et Roland Galley, Municipaux.

M. Bezençon, très sportif, il marche tous les jours dans le village 
de Mézières, a été fêté le 23 avril 2024, à son domicile par les 
autorités municipales.

Un très bel accueil autour de l’apéritif dînatoire qu’il avait organisé.

Mme Huguette Bertherin, 
née le 1er mai 1934
Huguette Bertherin entourée de sa fille et de sa sœur. 
Derrière, son fils, ses petits-enfants et arrière-petits-enfants. 

Elle a été fêtée en présence de ses proches et  
d’une délégation de la Municipalité le 1er mai 2024, 
à l’EMS Praz-Joret.

Toute sa famille, ainsi que les résidents de l’EMS et 
le personnel ont pu profiter des salées à la crème, 
apportées pour l’occasion par la Municipalité, 
lors de la pause-café.

D'autres nonagénaires ont été fêtés par la Municipalité en toute discrétion, et ceci à leur demande.
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Né en 1908 à l’instigation du grand poète et dramaturge René Morax, le Théâtre du Jorat est un extraordinaire vaisseau de 
bois situé au cœur du village. Voici donc plus d’un siècle que ce véritable emblème patrimonial et culturel vaudois emmène 
un large public sur les chemins des arts de la scène, mariant avec bonheur le théâtre, la musique, l’humour et la danse.

Depuis de nombreuses années, le conseil de fondation poursuit un ambitieux et nécessaire projet de restauration qui 
touche bientôt au but. En effet, les travaux ont débuté en octobre 2023 et vont s’étendre jusqu’au printemps 2025 !

Ces travaux s’articulent en deux axes principaux :

•  La sauvegarde du bâtiment et la présentation des spectacles. L’annexe située à l’arrière de la scène doit être entièrement 
repensée et reconstruite, ce qui permettra en outre de débarrasser le bâtiment originel d’un disgracieux appendice et 
d’accueillir les bureaux de l’administration, un foyer pour les artistes et des locaux de stockage pour le matériel technique. 
De son côté, la cage de scène doit être mise aux normes actuelles de sécurité et de praticabilité.

•  Les conditions d'accueil et d'accessibilité du public. D’importants aménagements extérieurs et la construction d'un 
pavillon pour la buvette et la tenue d’événements doivent sensiblement améliorer la prise en charge des spectateurs et 
remplacer les installations provisoires utilisées jusqu’ici.

L'investissement à consentir, qui approche les onze millions de francs, nécessite une large mobilisation. De nombreuses 
personnes, fondations, entreprises et collectivités publiques ont déjà permis de réunir plus de 8 millions. Le Théâtre du 
Jorat fait donc appel à votre générosité, pour lui offrir ce Sublime Avenir à l’image de son histoire, à la hauteur de son 
potentiel et à l’aune des émotions qu’il procure.

Pour soutenir le Théâtre du Jorat 
et pour plus de renseignements :

Théâtre du Jorat

Rue du Théâtre 19, CP 14, 1083 Mézières (VD)
+41 21 903 07 40 – info@theatredujorat.ch

theatredujorat.ch
IBAN CH18 0076 7000 L506 3508 6

Appel aux dons 
pour la rénovation du Théâtre du Jorat

Le Théâtre du Jorat aimerait proposer plusieurs 
choix d’hébergement aux artistes qu’il accueille 
durant sa saison.

Il lance dès lors un appel aux habitants de la 
commune qui auraient la possibilité de louer une ou 
des chambres à l’occasion, voire une maison durant 
la période estivale. 

A préciser : avec ou sans petit-déjeuner, salle de 
bain privée ou commune. 

Renseignements et inscriptions au 021 903 07 40 
ou par email à info@theatredujorat.ch

Les spectacles auront lieu 
entre le 24 mai et le 20 septembre 2024
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Sociétés locales 
de Jorat-Mézières
Comme il fait bon vivre à Jorat-Mézières
A Jorat-Mézières, la vitalité communautaire est palpable grâce aux 47 associations et sociétés locales qui 
font vivre nos villages tout au long de l’année.

La Municipalité tient à exprimer sa profonde gratitude envers tous les membres ainsi qu’aux bénévoles qui 
contribuent à faire de Jorat-Mézières un lieu dynamique et accueillant. 

Votre engagement et dévouement sont les piliers de notre communauté. Sans votre précieux soutien et 
dévouement, nos villages ne vibreraient pas de la même façon.

Accueil familial de jour recherche des nouvelles accueillantes

Pour répondre à une demande en augmentation, l’accueil petite enfance réseau Oron est à la 
recherche de nouvelles accueillantes actives qui souhaiteraient s’investir au sein de l’accueil 
familial de jour. 

Nous demandons une expérience dans la petite enfance ou celle de parents, de bonne 
connaissance en français et l’envie de s’impliquer.

Nous vous offrons un soutien et un accompagnement dans cette activité professionnelle, une 
formation obligatoire et reconnue ainsi que de bonnes conditions salariales dans un réseau 
dynamique.

Si vous désirez des renseignements supplémentaires : 
 amf@reseau-apero-ch 

021 906 12 06 ou 079 384 08 86

OFFRE D'EMPLOI
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al Oron t'aide : que des gagnants !
Lorsque l’association al Oron t'aide ouvre pour la première fois ses portes en septembre 2019, 
5 personnes se présentent pour recevoir de la nourriture.

Aujourd’hui, l’association nourrit près de 160 personnes chaque lundi après-midi non fériés.

Les personnes en difficulté financière reçoivent une carte distribuée par les services sociaux du  
district d’Oron. Elles doivent présenter cette carte lorsqu’elles se présentent à notre association et  
cela leur permet, contre 1 franc symbolique, de recevoir de la nourriture fraîche préparée par une 
douzaine de bénévoles.

Les bénévoles déchargent 3 bus de Table Suisse qui effectuent une tournée dans les grands magasins et nous livrent les invendus et la 
marchandise en limite de date.

Une fois triée et répartie équitablement en caisses, l’équipe propose la nourriture à la soixantaine de personnes présentes.

Nous agrémentons aussi notre distribution par des produits de conserve, des pâtes, du riz, des produits d’hygiène, etc… que nous 
achetons.

Une cinquantaine de bénévoles s’engagent une fois par mois et préparent des caisses avec efficacité et bonne humeur.

C’est valorisant de pouvoir distribuer de la nourriture qui autrefois était perdue.

Nous sommes reconnaissants à Table Suisse pour leur 
travail de récupération et aux bénévoles pour leur précieux 
engagement chaque lundi.

Pour en savoir plus, visitez notre site, et visionnez le film 
présentant une distribution : http://alorontaide.ch/. 
Nous sommes aussi reconnus d’utilité publique par le 
canton de Vaud.

Chantal et Henri-Louis Doge

Caisses juste avant la distribution

Nos fichiers excel qui comptent les caisses à distribuer 
(160 personnes ce jour-là à qui nous donnons de la nourriture)

Arrivée des bus de Table Suisse et déchargement par les bénévoles

Notre stock de produit de garde au 15.09.22.
Nous avions reçu plus de 50 kg de chocolat. Il peut diminuer 

assez vite, une distribution de pâte c’est 4 caisses etc…
Nous achetons à coup de Fr. 2’500.- tous les 3 ou 4 mois 

quand nous avons des fonds. Nous vivons grâce à des dons.
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Les Charmes (marchés) de Carrouge

Le Marché Charme de Carrouge vous invite à ses rendez-vous 
mensuels, prévus tous les derniers vendredis du mois (sauf en juillet), 
sur la place du Marché ou dans le parking souterrain si le temps est 
capricieux.

Nos exposants locaux vous accueilleront avec plaisir pour vous faire 
découvrir leurs produits du terroir. 

Profitez des tables et bancs disponibles pour partager un moment 
convivial dans une ambiance détendue.

Consultez l'affiche jointe pour connaître les prochaines dates de 
marché jusqu’à fin juin 2025.

Nous avons hâte de vous y voir.

Le comité d’animation

Bibliothèque publique du jorat
Un espace lumineux pour voyager s’évader découvrir

au collège du Raffort.

Suivez nos comptes Bibliojorat

 

CARROUGE, PLACE DU VILLAGE 

2024 : 30 août,  
27 septembre (marché spécial fondue),  

25 octobre, 29 novembre et 20 décembre 
  

2025 : 31 janvier, 28 février, 28 mars,  
25 avril, 23 mai et 27 juin 

 
 
 
 

 
 

Pour tous publics
mardi 15h-18h, 

mercredi 14h-17h
jeudi 19h-21h

Né pour lire pour les moins de 4 ans, 
le dernier mercredi du mois
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La Lanterne Magique de Carrouge déménage… provisoirement !

La Lanterne Magique est le club de cinéma des 6 à 12 ans. Elle propose chaque 
mois un nouveau film à voir sur grand écran et accompagne les enfants dans leur 
découverte du cinéma selon une démarche pédagogique unique en son genre.

Quelques jours avant la séance, les membres du club reçoivent un journal illustré 
qui leur présente le film. Avant la projection, un spectacle amusant et interactif 
les prépare encore à la découverte du cinéma. Sans leurs parents mais entourés 
d’adultes responsables, les enfants apprivoisent les émotions « grand écran » et 
partagent des moments privilégiés avec des camarades de leur âge, tout en 
aiguisant leur sens critique.

La Lanterne Magique est présente dans toute la Suisse, y compris à Carrouge, 
où les séances ont lieu le samedi à 10h au Cinéma du Jorat. Toutefois, en raison 
des travaux qui débuteront prochainement au cinéma, le club déménage 
provisoirement à la salle de la Douane à Moudon pour la saison 2024-2025… 
avant de revenir à Carrouge pour la saison suivante ! 

Toutes les informations pratiques sont à retrouver sur 
www.lanterne-magique.org/clubs/carrouge-vd/

La Lanterne Magique – Club de Carrouge

032 723 77 16 

carrouge@lanterne-magique.org
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Cette année, c’est chez nous que ça se passe !
Tous les 5 ans, la même année que la cantonale, ont lieu les Rencontres FVJC. La manifestation 
se déroule sur 5 jours, rythmée par des tournois sportifs, animations en tout genre et jeux sans 
frontières. Le but de cette manifestation : inviter et faire participer de nombreuses personnes 
venant de toutes les régions, que ce soit de Suisse, des pays limitrophes ou encore plus loin 
à travers le monde…

Les Rencontres FVJC 2024 RMC sont le regroupement de trois jeunesses broyardes, 
plus précisément de la région du Jorat, à savoir :
• Ropraz
• Mézières
• Montpreveyres – Les Cullayes

Nous partageons des liens d’amitié inter-jeunesse depuis de nombreuses années. Cela vient certainement du fait que nous 
partagions, plus jeunes, la même école, les mêmes clubs sportifs et les mêmes activités locales.

Vous pouvez retrouver notre programme complet, ainsi que les liens pour nos différentes inscriptions 
(souper, concert, bénévolat, etc) sur notre site internet www.rmc2024.ch

Scan-moi
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La jeunesse de Mézières est un groupe d’amis 
réunis au sein du village de Mézières
Elle a été fondée en 1896 et compte actuellement 27 membres actifs âgés de 16 à 25 ans, ainsi qu’une 
cinquantaine de membres faisant partie des anciens.

Notre société est active dans la vie du village, elle propose diverses manifestations au cours de l’année. 
Entre autres, un tournoi de volley accompagné d’un bal, un souper qui se déroulera au début du mois de 
novembre ainsi qu’une fenêtre de l’Avent qui soutient l’association du Téléthon. 

Nous organisons tous les 3 ans l’Abbaye de Mézières et, par tournus, le 1er août qui se déroule dans la commune de Jorat-Mézières. 

La jeunesse de Mézières est également l’une des trois jeunesses fondatrices des Rencontres FVJC 2024 à RMC qui se dérouleront 
du 10 au 14 juillet 2024 sur la commune de Jorat-Mézières. 

Chaque membre est fier de représenter les couleurs de sa société lors de diverses manifestations, (tours de jeunesse, girons, rallyes, 
camps de ski et cantonale) en participant aux tournois de volley, de foot, d’athlétisme etc…

Nous effectuons également du bénévolat pour d’autres évènements.

La jeunesse de Mézières vous adresse ses meilleures salutations et se réjouit de vous voir lors des prochains événements.

Composition du comité de gauche à droite : 
Flora Pittet, Aliyah Mendo’o, Malika Saugy, Oriane Randin et Fabio Almeida

Abbaye de Mézières 2023
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Festival Into the Corn
Le Festival Into the Corn est de retour !  
Notez bien les dates : les 9 et 10 août 2024. 

Cet événement unique se déroule en plein air, au milieu d'un champ de maïs. 

Si vous êtes à la recherche d'un événement qui sort des sentiers battus, 
rejoignez-nous dans le maïs !

Nos bénévoles mettent tout en œuvre pour faire de ce festival un moment inoubliable. 
La musique ? Elle est aussi variée que de qualité. 

Le vendredi soir, attendez-vous à une soirée électro en collaboration avec l'Afterseason.  
Le samedi, le programme s'élargit : pop, swing, blues... il y en aura pour tous les goûts.

Pour avoir un aperçu de ce qui vous attend, rendez-vous sur notre site internet intothecorn.ch

Mais soyez prévenus, après ça, 
vous compterez les jours jusqu'à l'été 2024 !

Rendez-vous les 9 & 10 août 2024 
pour swinguer au milieu des épis entre Les Cullayes et Mézières, VD. 

La billetterie est ouverte sur notre site web www.intothecorn.ch

Suivez-nous 
sur Instagram 
et Facebook 

POUR NE LOUPER 
AUCUNE INFO !
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FSG Gym Mézières
Connaissez-vous la Gym Mézières ?
La société existe depuis plus de 100 ans, nous proposons des cours de 
gymnastique générale dès 21/2  ans jusqu’à 99 ans. Durant les cours de gym, 
les gymnastes peuvent pratiquer des agrès, de l’athlétisme, des sports 
d’équipes, des sports de balles, de la coordination, de l’équilibre et plein 
d’autres choses encore ! La société participe également à quelques concours 
comme les cross Broye Jorat ou l’UBS Kids Cup et se réjouit de faire partie de 
la Fête fédérale de gym à Lausanne en juin 2025.

Comme toutes les années paires, la Gym Mézières organisera ses soirées le 
dernier week-end de novembre (les 23 et 24 novembre 2024). Il y aura une 
représentation le samedi soir et une seconde le dimanche après-midi à la 
grande salle de Mézières.

Votre enfant ou vous-même, vous avez envie de faire partie du spectacle ? de faire du sport ? 
ou simplement rencontrer de nouvelles personnes ? 

Venez nous rejoindre, nous avons encore de la place dans nos cours, plus d’infos sous :
www.sites.google.com/site/gymmezieres/home

La société cherche également des moniteurs ou aide-moniteurs et offre la possibilité de se former.

N’hésitez pas et contactez-nous, nous nous réjouissons de vous accueillir au sein de notre société.

Comité, monitrices et moniteurs lors des dernières soirées
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Jumelage Carrouge-Carrouges (F)
Notre société de jumelage est une organisation qui établit des liens de partenariat entre deux villes dans le but de 
promouvoir les échanges culturels, éducatifs et entre les deux parties. Notre société de jumelage organise souvent des 
événements pour pouvoir contribuer aux déplacements pour célébrer ces échanges.

Voici quelques-unes des manifestations que nous allons et avons organisés :

1. Echanges culturel et camp
Nous avons organisé un camp d’été au mois de juillet 2023 pour nos enfants entre le Mont-st-Michel et Carrouges en 
Normandie. Entre camping et activités diverses. Ceux-ci en ont pris plein les yeux.

Déplacement d’une délégation à Carrouges en Normandie en juillet 2023 pour fêter nos 20 ans de jumelage. Lors de la 
journée officielle, un beau toupin au couleur des deux pays a été offert au Maire du village.

Camp d’été 2023

2. Les manifestations
La SOIRÉE MOULES-FRITES à GOGO, 
sera REPORTÉE en octobre 2025 ! !

La soirée du NOUVEL-AN 2024 sera 
organisée par le Jumelage à la grande 
salle de Mézières VD.
IMPORTANT : Infos et Réservations sur 
www.jumelagecarrougevd.ch

3. Célébration de fête
Nous organisons lors de la Chandeleur, 
une soirée CRÊPES à GOGO, qui se 
fera le 31 janvier 2025 à la grande 
salle de Carrouge dès 18h30.

Sans réservation. 
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Les 1-2-3 mai 2025, la commune de Jorat-Mézières accueillera la 118e Assemblée et Concours de la Fédération Vaudoise des 
Sapeurs-Pompiers (FVSP).

Portée par le SDIS  Oron-Jorat, il s’agit d’une fête courue des sapeurs-pompiers vaudois, qui regroupe chaque année quelques 
2'000 participants et visiteurs.

Quelques mots sur la manifestation
L'ensemble de la manifestation se déroulera dans la localité de Mézières ; les activités prendront place dans un rayon de  
400 mètres depuis la caserne des pompiers, ce qui permettra à tout un chacun de se déplacer à pied.

Le jeudi soir laissera la place à une soirée spéciale, ouverte au public, autour des amicales des sapeurs-pompiers du canton. Bar, 
tonnelle et DJ vous accueilleront sous cantine dès 17h.

Le vendredi soir, se tiendra la traditionnelle Assemblée générale de la FSVP, à laquelle participent les délégués des Etats-Majors 
des SDIS vaudois, ainsi que des invités de marque, notamment des autorités politiques. La deuxième partie de la soirée sera 
ouverte au public et vous proposera un repas-concert dès 19h30, puis une soirée avec bar, tonnelle et DJ pour le reste de la nuit.

La partie la plus importante de la manifestation reste bien sûr la journée du samedi, avec ses traditionnels concours. Ceux-ci 
réunissent plus de 500 sapeurs-pompiers provenant de tout le canton de Vaud et venus se défier avec fair-play et camaraderie 
dans les épreuves suivantes : 

•  Motopompe
•  Tonne-pompe
•  Echelle automobile
•  Protection respiratoire
•  Désincarcération

•  Combiné
•   Accident ABC 

(Atomique, Bactériologique ou Chimique)
•  Gymkhana
•  JSP : motopompe
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De nombreuses activités et animations disséminées dans le village permettront à chacun de profiter des festivités. A l’issue 
des concours, un grand cortège mènera les participants jusqu’à la place de remise des prix, où se tiendra la partie officielle 
clôturant les concours. La manifestation s’achèvera par un grand banquet, puis par une soirée avec orchestre et DJ.

Qui est le SDIS Oron-Jorat ?

Le Service de Défense Incendie et Secours Oron-Jorat (www.sdis-oron-jorat.ch) est né le 1er janvier 2014 de la fusion 
des corps de sapeurs-pompiers de la région. Le SDIS est composé de 4 sites opérationnels répartis géographiquement 
pour garantir les missions de premiers secours qui lui sont attribuées.

180 femmes et hommes garnissent les rangs du SDIS : 60 sapeurs-pompiers sont incorporés dans 2 Détachements 
de Premiers Secours (DPS). Ils sont au bénéfice d'une formation spécifique et sont dotés de moyens performants. Ils 
interviennent en premier échelon d'intervention. 120 sapeurs-pompiers sont incorporés dans 4 Détachements d'Appui 
(DAP). Ceux-ci sont au bénéfice de la formation et de l'équipement de base. Ils interviennent en renfort des DPS, en 
cas d'événements particuliers. Ils sont également engagés de manière autonome pour certaines interventions.

Les sapeurs du SDIS Oron-Jorat, tous volontaires, effectuent ce service en plus de leur activité professionnelle et y 
consacrent donc une grande partie de leur temps libre. Leur présence et leur engagement permettent aujourd'hui 
d'assurer une couverture sécuritaire efficace du territoire, afin que chaque citoyenne et citoyen puisse bénéficier de 
prestations de secours de qualité et de proximité.

Qui est la FVSP ?

La Fédération Vaudoise des Sapeurs-Pompiers (www.fvsp.ch) est l'organe faîtier de tous les SDIS du Canton de Vaud 
et représente l'ensemble des sapeurs-pompiers vaudois. Elle regroupe en son sein les sapeurs-pompiers volontaires, 
professionnels, les instructeurs et les sapeurs-pompiers d'entreprise ; ceci dans le respect des régions et des métiers. 
Elle a pour mission de faire office d'interface entre l'ensemble des partenaires, les instances et les autorités cantonales, 
et ainsi sceller un partenariat entre eux en vue d'une meilleure collaboration dont le but est de « créer un équilibre 
bénéfique pour tous ».

Parmi ses activités, la FVSP œuvre à la promotion de l'activité du sapeur-pompier volontaire en général, notamment 
en mettant en place la campagne annuelle de recrutement intercantonale (www.118-info.ch). En outre, elle vise à 
valoriser l'activité volontaire des sapeurs-pompiers auprès de ses partenaires, notamment des employeurs. Enfin, 
la FVSP défend les intérêts des sapeurs-pompiers auprès des autorités politiques lorsque cela s'avère nécessaire et 
selon l'actualité.
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Les jeunesses de Carrouge et Vulliens se sont lancées le défi 
d’organiser ensemble un Rallye FVJC qui se déroulera au Borgeau 
à Carrouge la première semaine de juin 2025.

Un rallye en bref
Le rallye est généralement organisé chaque année lors du week-end de Pentecôte. Le 
but premier est de faire découvrir le village et ses alentours au reste des jeunesses à 
travers des questionnaires et des jeux lors des rallyes pédestre et motorisé. Après avoir 
fait travailler les méninges et l’agilité des participants, un classement est établi par la 
commission du rallye pour la remise des prix.

Petit coup d’œil sur la future place de fête

4 au 8 juin



La liste des associations et sociétés locales, sports et loisirs est accessible 
sous www.jorat-mezieres.ch / Cadre de vie

4 au 8 juin

Comment nous aider ?
Les fêtes de jeunesse de grande envergure ne peuvent pas voir le jour sans le bénévolat et 
l’entraide. Toute aide est la bienvenue, qu’elle soit matérielle, financière ou bénévole. Nous 
serons à la recherche de personnes motivées à nous faire à manger ou donner un coup de 
pinceau dès le début des constructions. 

En cas d’intérêt pour apporter 
sa pierre à l’édifice, vous pouvez contacter 

Mélissa Chappuis au 077 451 64 13 

Pour toute autre question 
au sujet de notre projet, vous pouvez contacter l’un des co-présidents : 

Noémie Bach au 078 612 20 75 
ou Francis Nicod au 078 694 62 98



Notre site iNterNet 
met eN avaNt les maNifestatioNs à veNir

www.jorat-mezieres.ch /Agenda


